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INDEMNISATION DES TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES REALISES A L’OCCASION DES SUFFRAGES EN 2007

A l’occasion des différents scrutins prévus en 2007, les agents des collectivités seront amenés à réaliser des travaux supplémentaires dans le cadre de la préparation et du suivi de ces votations.

LE VERSEMENT DE CES INDEMNITES N’EST POSSIBLE QUE SUR DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE DE LA COLLECTIVITE.

Vous trouverez ci-après les informations vous permettant d’indemniser légalement et selon les différentes modalités prévues par les textes vos agents pour les élections présidentielles et législatives.

Références :

-Arrêté du 27 février 1962 relatif au I.F.C.E allouées à certains fonctionnaires communaux.

-Décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux I.H.T.S.

-Décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 relatif aux I.F.T.S des services déconcentrés ; texte transposable à la Fonction Publique Territoriale et servant de base au calcul de l’ I.F.C.E.

-Arrêté du 14 janvier 2002 fixant les montants moyens des I.F.T.S des services déconcentrés.

Les bénéficiaires :

-Les fonctionnaires (titulaires ou stagiaires).

-Les agents contractuels de droit public.

Sont donc exclus les contractuels de droit privé.

Les indemnités :
-Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (I.H.T.S) pour les agents de catégorie B et C ET détenant un indice brut inférieur à 380).

-Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (I.F.T.S) si la collectivité dispose d’une délibération fixant ses modalités d’attribution.

-Indemnité Forfaitaire Complémentaire pour Élections (I.F.C.E) pour les agents ne pouvant prétendre aux I.H.T.S.

A NOTER LA POSSIBILITE DE PREVOIR UNE RECUPPERATION HORAIRE DE TOUT OU PARTIE DES SERVICES SUPPLEMENTAIRES.

1 Les I.H.T.S :

Les agents peuvent recevoir des I.H.T.S selon les conditions suivantes. Le calcul est effectué sur la base des heures supplémentaires réellement effectuées à la demande de l’autorité territoriale :


-Rémunération horaire d’un agent à temps complet ou non-
complet : Salaire brut annuel/1820.


-Les heures supplémentaires sont majorées selon les 
dispositions suivantes : 

1 14 premières heures supplémentaires : 107% du 
taux 
horaire.

2 De la 15éme à la 25 heure supplémentaire : 127% 
du 
taux horaire.

3 L’heure supplémentaire est majorée de 66% lorsqu’elle 
est effectuée le dimanche ou un jour férié sur la base du 
taux des 14 premières heures.

4 L’heure supplémentaire est majorée de 100% lorsqu’elle 
est effectuée de nuit entre 22h et 7H du matin sur la base 
du taux des 14 premières heures.

Pour les agents à temps partiels, le taux horaire est calculé en divisant le montant annuel du traitement brut par un nombre égal à 52 fois le nombre d’heures de travail hebdomadaire de service réellement effectuées.

1 Les I.F.C.E :

Cette indemnité est réservée aux seuls agents ne pouvant bénéficier de l’I.H.T.S ET dont la collectivité n’a pas mis en place le régime des I.F.T.S. Le montant de cette indemnité est fixé dans la limite d’un double plafond : 


-d’un crédit global.


-d’une somme individuelle égale au plus au quart de l’I.F.T.S 
annuelle du grade d’attaché territorial (2eme catégorie).

I- Pour les collectivités n’ayant pas délibéré sur le versement des I.F.T.S pour leurs agents :

Le crédit global pour 2007 est de 165,26€ x  Nombre de bénéficiaires
Montant individuel maximum : 495 ,77€

II- Pour les collectivités ayant délibéré sur le versement des I.F.T.S pour leurs agents :

L’ I.F.C.E ne peut être supérieure à 3 fois le montant mensuel des I.F.T.S de 2eme catégorie.

Crédit global pour 2007 : 88,03€ x Nombre de bénéficiaires

Montant individuel maximum: 264,09€

Situation des agents à temps non-complet et à temps partiel :

L’indemnisation de ces agents est basée sur ce qu’aurait réellement touché un agent à temps complet, SANS PRORATISATION !

Le Centre de gestion reste à votre disposition pour toute information ou précisions concernant cette note : contact@cdg70.fr
